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les Principaux devoirs des chrétiens

9 Si ]OS lois de l'Etat Sont en contradiction avec la loi divine; si
elles renferment des dispositions préjîudiciable3 ù, l'Eglise, ou des
proscriptions contraires aux devoirs imposés par la religion; si
elles violent dans le Pontife Supierne l'autorité de Jésus-Christ;
dans tous ces cas, il y a obligation de réfister, et obéir serait un
crime dont les conséquences retomberaient bur 1'Etat lui-môme. »

« Reculer devant l'ennemi et garder le silence, lorsque de toutes
parts s'élèvent de telles clameurs contre la vérité, c'est là fait d'un
homme sans caractère ou qui doute de la vérité de sa créance. »

a Dans la politique, inséparable dos lois de la morale et
cles devoirs religieux, l'on doit toujours, et en premier chef; se
préocc.uper de servir le plus efficacement possible, les intérêts du
Catholicisme. Dès qu'on les voit men.9cés, tout dissentiment doit
cesser entre catholiques afin que, unis dani les mêmes pensées et
les mêmes conseils, ils se portent au secours de la religion, bien
général et suprême auquel tout le reste- doit êtl'kre rapporté. »

i« Ce n'est pas ici le lieu de rechercher si et combien l'inertie et
les dissensions des catholiques ont fz&vorksé le inouvel état de
choses. Mais, on peut l'affirmer, les méchants seraient moins
audacieux et ils n'auraient .)as accumulé tant de ruines, si la foi
qmi opère par la eharité avait été en général dans les âmes plus
énergique et plus vivante. 0

a Il en est qui pensent qu'il n'est paii opportun de résister de
front à l'iniquité puissànte, et dominante, de peur, disetit-ils, que
la lutte n'exaspffe davantage les méchants. De tels 'hommes,

sont-.ils pour ou contre l'Eglise ? On ne spurait le dire. Bien'
n'est moins propre à diminuer les maux qu'una semblable pru-
dence.»X
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